
NOM : 		             		  PRENOM  :				    Date de naissance :

ADRESSE :

Code Postal :			   VILLE :

Tel fixe : 				   PORTABLE :				    Tél. en cas d’urgence :

Courriel : 				                 					   

REPRISE DES COURS :   SEMAINE du 13 septembre 2010
PERMANENCES INSCRIPTIONS : mercredi 8.09.10 de 10 h à 12 h 
vendredi 10.09.10 de 17 h à 19 h et samedi 11.09.10 de 10 h à 12 h

ANCIEN ELEVE  		
NOUVEL ELEVE  

RESPONSABLE LEGAL  (pour les élèves mineurs)

NOM: 					      PRENOM :
Adresse de facturation, si différente de celle de l’élève :

DISCIPLINE (S)  souhaitée(s): 	 DANSE CLASSIQUE    

CLAQUETTES

HIP HOP  		  Débutant	 Avancé

DANSE AFRICAINE 	 Débutant 	 Avancé	

Pour tout nouvel engagement, une résiliation anticipée est possible après 2 cours de test. Ces derniers ne sont pas facturés. 
Toute inscription est effective pour la totalité de l’année scolaire et les écolages correspondants sont exigibles même en cas 
d’abandon du cursus en cours d’année, conformément au règlement intérieur de l’école de musique et de danse.

Un certificat médical permettant la pratique de la danse est obligatoire même pour la période d’essai.     

 Famille imposable (pour les résidents  de Fegersheim) :  		  OUI  		             NON
 (Joindre copie de la feuille de non-imposition 2009 pour les familles non imposables)

J’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école.

  DATE:						      SIGNATURE (responsable légal pour les mineurs)

		  ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE  
& DE DANSE « CHARLES BECK»

           17a rue du Général de Gaulle 
67640 FEGERSHEIM

	       Tél : 03 88 64 17 67
e-mail : emmd.feg@wanadoo.frDanse

Bulletin d’inscription



NOM : 		             		  PRENOM  :				    Date de naissance :
ADRESSE :
Code Postal :			   VILLE :
Tel fixe : 				   PORTABLE :				    Tél. en cas d’urgence :
e-mail : 				                					   

		  ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE  
& DE DANSE « CHARLES BECK»

           17a rue du Général de Gaulle 
67640 FEGERSHEIM

	       Tél : 03 88 64 17 67
e-mail : emmd.feg@wanadoo.frd’inscription

ANCIEN ELEVE  		

NOUVEL ELEVE  

RESPONSABLE LEGAL  (pour les élèves mineurs)

NOM: 					      PRENOM :

Adresse de facturation, si différente de celle de l’élève :

 Famille imposable (pour les résidents  de Fegersheim) :  				    OUI  		             NON
 (Joindre copie de la feuille de non-imposition 2009 pour les familles non imposables)
 J’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école.

  DATE:						      SIGNATURE (responsable légal pour les mineurs)

REPRISE DES COURS : Semaine du 20 septembre 2010 
PERMANENCES INSCRIPTIONS : mercredi 8.09.10 de 10 h à 12 h 
vendredi 10.09.10 de 17 h à 19 h et samedi 11.09.10 de 10 h à 12 h
Mise en place planning avec les professeurs  : samedi 11.09.10 de 14 h à 16  h

L’inscription se fait obligatoirement pour une «Dominante», instrumentale ou vocale, et  la « Formation Musicale» cours collectif de 
théorie, solfège,  rythme etc ... (On commence ce cours, généralement, au niveau du CP.)
Les élèves plus jeunes ont accès au «Jardin Musical » (3-4 ans, 1ère année de maternelle), à «l’Eveil Musical» (4-5 ans, 2ème année de 
maternelle) et à «L’initiation  Musicale»  (5-6 ans, 3ème  année de maternelle).
Participer à un ensemble («Pratique Collective») est fortement conseillé car c’est le lieu véritable de l’application des apprentissages 
pratiques et théoriques au sein d’orchestres ou d’ensembles divers. Les professeurs orienteront les élèves vers la Pratique Collective 
la mieux adaptée à leur niveau.
Les tarifs indiqués comprennent donc la «Dominante», la «Formation Musicale» et les «Pratiques Collectives».

DOMINANTE : _____________________       2ème DOMINANTE ______________________
(instrument, voix ou direction de choeur)       (éventuellement)

 NIVEAU FM : ______________________
Ce niveau est normalement connu par les anciens élèves ou les élèves venant d’autres écoles agréées. Pour les nouveaux élèves ou les 
débutants, à voir avec les professeurs, lors des permanences d’inscription de la rentrée. 

COURS COLLECTIF « ENFANTS » (pour les plus jeunes élèves)    	
        Jardin Musical (3-4 ans)   	   Eveil Musical (4-5 ans)  		   Initiation Musicale (5-6 ans) 

PRATIQUE COLLECTIVE : (Instrument et/ou voix)
(cocher la case. On peut s’inscrire à plusieurs « Pratiques  Collectives)
   
	 ORCHESTRE 	  		  ENSEMBLE VOCAL  	             ENSEMBLE DE GUITARE  
	 MUSIQUE ANCIENNE                	 MUSIQUE DE CHAMBRE                    ENSEMBLE DE PERCUSSIONS
	 ENSEMBLE VENTS			   ENSEMBLE CORDES	             JAZZ et ROCK	

Pour tout nouvel engagement, une résiliation anticipée est possible après 2 cours de test. Ces derniers ne sont pas facturés. 
Toute inscription est effective pour la totalité de l’année scolaire et les écolages correspondants sont exigibles même en cas d’abandon 
du cursus en cours d’année, conformément au règlement intérieur de l’école de musique et de danse.
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